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CONTRAT D’ENREGISTREMENT 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
 
 
 
 
Ci-après dénommé « L’ARTISTE » 
 
D’UNE PART 
 
ET 
 
 
 
 
 
Ci-après dénommée « LE PRODUCTEUR » 
 
D’AUTRE PART 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Le PRODUCTEUR souhaite produire l’enregistrement des œuvres mentionnées en annexe et 
interprétées par l’ARTISTE aux fins notamment de leur publication sur phonogramme et/ou 
vidéogramme. 
 
Le présent contrat a pour objet de régir entre les parties les modalités de la production et de 
l’exploitation de l’enregistrement susvisé. 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – OBJET : 
 
L’ARTISTE, qui se déclare libre de contracter de tels engagements avec le PRODUCTEUR concède à 
ce dernier ou à tout successeur dans son commerce l’exclusivité de ses enregistrements pour la 
fixation de 3 (TROIS) albums dont les œuvres musicales sont mentionnées en annexe, en toutes 
langues, en vue de leur reproduction sur tous supports, et notamment, sur phonogrammes et 
vidéogrammes par tous procédés connus ou à découvrir et de leur exploitation et communication au 
public par tous moyens. 
 
ARTICLE 2 – DEFINITIONS : 
 
02.01 Par phonogramme, il convient d’entendre tout support permettant la reproduction du son, 
notamment les disques et les bandes magnétiques, par tous moyens inventés ou à inventer, qu’ils 
soient basés sur des procédés mécaniques, magnétiques, acoustiques, numériques, optiques, 
électroniques, informatiques ou tous autres. 
 
02.02 Par vidéogrammes, il convient d’entendre tout support permettant la reproduction de toute 
séquence d’images et de sons reproduisant les œuvres en tous genres exécutées et/ou interprétées 
par l’ARTISTE, quel qu’en soit le procédé d’enregistrement, quelle qu’en soit la nature du support 
(vidéodisque, vidéocassette, pellicule optique ou magnétique, compact disc interactif, bande ou fil 
magnétique, etc…). 
 
02.03 Par enregistrement et enregistrer, il convient d’entendre l’exécution et/ou l’interprétation par 
l’ARTISTE de toute œuvre quelle qu’en soit la nature et/ou la destination en vue de sa captation et/ou 
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fixation première à l’initiative des parties et sous la responsabilité du PRODUCTEUR, sur tout support 
constituant  original communément désigné sous l’appellation de Bande Master ou Matrice quels 
qu’en soient les procédés de captation et de fixation analogiques, numériques ou autres, destinés à 
autoriser la reproduction dudit support constituant original sur phonogrammes et vidéogrammes, par 
tous procédés connus ou actuellement inconnus aux fins d’exploitation et de communication au public 
sous toutes ses formes et par tous moyens. 
 
02.04 Par « vidéomusique » (également appelée « vidéo-clip »), il convient d’entendre l’œuvre 
audiovisuelle produite en fixant des images destinées à illustrer l’interprétation d’une œuvre musicale 
reproduite sur un phonogramme. 
 
02.05 Par « sortie commerciale », il convient d’entendre la mise en vente des enregistrements objets 
des présentes à la date officialisée par celle figurant sur la feuille d’information publiée par la société 
distributrice à laquelle est lié le PRODUCTEUR. 
 
02.06 Par « Album », on entend un ensemble d’enregistrements pouvant être juxtaposés d’un 
minimum de titres, inédits ou non décidé entre le PRODUCTEUR et l’ARTISTE et correspondant à 
une durée minimum de quarante minutes de musique. 
 
02.07 Par « single », on entend un ensemble d’enregistrements de un à deux titres, inédits ou non, et 
d’une durée chacun de 2 minutes et demi à 7 minutes de musique. 
 
02.08 Equivalence : par exemplaire, il faut entendre, un disque 33 tours 30 cm = une cassette = un 
disque audionumérique compact = une cassette audionumérique DAT = une digital compact cassette 
dite DCC = 4 (quatre) disque 45 tours 17cm = 4 (quatre) disque 45 tours 30cm = 4 (quatre) cassette 
single = 4 (quatre) mini CD. 
 
ARTICLE 3 – DUREE : 
 
03.01 Le présent contrat prendra effet le jour de sa signature pour une durée permettant la réalisation 
par l’ARTISTE de 3 (TROIS) Albums comportant des titres décidés par l’ARTISTE et le 
PRODUCTEUR dont la liste figure en annexe du présent contrat. Toutefois, cette durée reste limitée à 
3 (TROIS) ans pour la réalisation de ces 3 (TROIS) albums. 
 
03.02 Le contrat se renouvellera par tacite reconduction par période de 1 (UN) an si les 3 (TROIS) 
Albums ne sont pas réalisé dans la durée contractuelle fixée à 3 (TROIS) ans. 
 
ARTICLE 4 – TERRITOIRE : 
 
Le présent contrat est conclu pour LE MONDE ENTIER. 
 
ARTICLE 5 – SEANCES D’ENREGISTREMENT : 
 
05.01 Le choix de la (des) date(s) de séance d’enregistrement, du studio, des musiciens, ainsi que du 
directeur artistique, sera effectué par le PRODUCTEUR après consultation de l’ARTISTE. 
 
Les parties s’obligent mutuellement à enregistrer les titres figurant en annexe 1 du présent contrat. 
 
05.02 L’ARTISTE s’engage à venir à la (aux) séance(s), artistiquement prêt à réaliser l’enregistrement 
définitif, le PRODUCTEUR restant seul juge du résultat, toutefois, au cas où plusieurs mixages du titre 
auraient été réalisés, le PRODUCTEUR et l’ARTISTE décideront d’un commun accord du mixage 
définitif qui sera commercialisé. 
 
Dans l’hypothèse où l’ARTISTE, sauf cas de force majeure, ne se rendrait pas au lieu, à la date et à 
l’heure fixées par le PRODUCTEUR, les frais inhérents au retard ou à l’annulation de la séance 
prévue seront portés au débit du compte « redevances » de l’ARTISTE. 
 
ARTICLE 6 – BUDGETS D’ENREGISTREMENT : 
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06.01 L’ensemble des coûts d’enregistrement des phonogrammes, objets des présentes sera fixé au 
fur et à mesure et défini d’un commun accord entre le PRODUCTEUR et l’ARTISTE selon 
l’importance du projet et sera pris en charge par le PRODUCTEUR. 
 
06.02 En aucun cas le PRODUCTEUR ne sera tenu de poursuivre la réalisation d’un enregistrement, 
dès lors qu’il apparaîtrait de façon manifeste que le montant global des coûts d’enregistrement 
excéderait de plus de 10% le montant du budget ci-dessus prévu. 
 
En l’absence d’accord écrit du PRODUCTEUR le dépassement sera à la charge de l’ARTISTE, le 
montant correspondant étant porté au débit de son compte « redevances », étant précisé que cette 
mesure ne pourra s’appliquer que dans le cas où l’artiste aura préalablement approuvé le budget 
établi par le PRODUCTEUR. 
 
ARTICLE 7 – REDEVANCES : 
 
07.01 En contrepartie des droits exclusifs concédés, le PRODUCTEUR s’engage à verser à 
l’ARTISTE des redevances calculées comme suit. 
 
a) Pour les ventes (retours déduits) effectuées en France Métropolitaine et en Principauté de 

Monaco, une redevance calculée sur le prix de vente en gros (base BIEM) des phonogrammes 
vendus et fixée à :  

 - 6% (SIX POUR CENT) des exemplaires vendus. 
 
Par prix de gros, il convient d’entendre le prix catalogue Hors taxes, tel que publié par le distributeur 
auquel est lié le PRODUCTEUR, au cours du semestre considéré diminué des abattements prévus au 
paragraphe 07.08. 
 
b) Pour les ventes effectuées, retours déduits, hors des territoires définis au paragraphe 07.01 a) ci-

dessus, une redevance dont le taux est fixé à la moitié de celui indiqué au dit paragraphe sera 
applicable, étant précisé qu’en cas d’exportation directe sous forme de produits finis, la redevance 
de l’ARTISTE sera réduite de moitié et calculée sur le prix de gros en France tel que figurant dans 
la catégorie de prix la plus élevée sur le catalogue du distributeur. 

 
c) En cas de licence à des tiers, l'ARTISTE percevra 40% (QUARANTE POUR CENT) des 

redevances nettes provenant du licencié. Étant entendu que l'ARTISTE autorise expressément la 
SOCIÉTÉ à accorder des licences à des tiers sans accord écrit de l'ARTISTE, étant précisé que la 
SOCIÉTÉ informera l'ARTISTE des licences consenties. 

 
 07.02 En cas de reproduction des enregistrements de l’ARTISTE sur support analogique et/ou 
numérique de type disque 45 tours géant et/ou cassette deux titres et/ou musicassette un ou deux 
titres et/ou CD single (CD deux titres) et/ou CD Maxi et/ou cassette maxi (trois titres et/ou quatre 
titres), le taux de la redevance de l’ARTISTE subira un abattement de 25% (vingt cinq pour cent). 
 
07.03 En cas de distribution par des sociétés de vente par correspondance (dite vente « club ») le 
taux de la redevance de l’ARTISTE sera fixé à 50% (cinquante pour cent) des taux fixés à l’article 
07.01 calculé sur le prix de facturation aux dits clubs au cas où le PRODUCTEUR vendrait à des 
sociétés des phonogrammes sous forme de produit fini. 
 
07.04 En cas de licence de l’ARTISTE sur un album de compilation, la redevance de l’ARTISTE, dont 
le taux est fixé à la moitié de celui indiqué au paragraphe 07.01 a), sera calculée au prorata numéris 
diminué des abattements prévus au paragraphe 07.08. 
 
07.05 Lorsque les enregistrements objets des présentes seront reproduits sur supports numériques 
nouveaux, notamment DAT (Digital Audio Tape), ou DCC (cassette digitale) ou Mini Disc ou tout 
nouveau support à venir tels que DVD, etc…, le taux de la redevance payable à l’ARTISTE subira un 
abattement de 25% (vingt cinq pour cent). 
 
07.06 Il est précisé que sont exonérés de redevances : 
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a) Les phonogrammes soldés à un prix inférieur à 50% (cinquante pour cent) du prix catalogue 
d’origine. 

 
b) Les phonogrammes fournis gracieusement  aux médias au titre de la promotion ou à la clientèle 

en « services gracieux », « bonus » ou « free goods » (remise en marchandises). 
 
07.07 En cas de vente d’enregistrements promue par une campagne intensive de publicité payante 
par radio et/ou télévision, la redevance afférente à l’enregistrement sera fixée à : 
 

- 75% (soixante quinze pour cent) du taux de base pour une 
campagne d’une valeur prix tarif comprise entre 60.000 Euros et 
120.000 Euros. 

 
- 50% (cinquante pour cent) du taux de base pour une campagne 

d’une valeur prix tarif supérieure à 120.000 Euros. 
 
La réduction du taux de la redevance sera applicable pendant une période de 4 (quatre) mois à 
compter du 1er du mois précédent le début de ladite campagne. 
 
Par campagne intensive, on entend la diffusion de spots publicitaires payants sur des écrans TV et/ou 
radio, et ce pour une campagne d’une valeur prix tarif minimum de 40.000,00 Euros. 
 
07.08 L’ensemble des redevances ci-dessus mentionnées, à l’exception de celles prévues aux 
paragraphes 07.02, 07.05 et 07.03 a) ci-dessus, sera calculé sur le prix de vente hors taxes tel que 
défini au 07.01 ci-avant, déduction faite des mêmes retenues et abattements que ceux appliqués pour 
le paiement des droits d’auteurs en France (base BIEM/IFPI) : Prix de Gros Hors Taxes x (-9%) x (-
10%). 
 
07.09 Le décompte et le paiement des redevances dues à l’ARTISTE seront effectués dans les trois 
mois suivants le 30 juin et le 31 décembre de chaque année durant laquelle les phonogrammes et 
autres reproductions auront été vendus en France et en Principauté de Monaco. 
 
En ce qui concerne les ventes réalisées dans les autres territoires concédés, le compte de l’ARTISTE 
sera crédité  au fur et à mesure des paiements en provenance de l’étranger, étant précisé que les 
décomptes et les paiements correspondants seront effectués suivants les mêmes périodicités que 
celles stipulées en ce qui concerne les ventes réalisées en France et en Principauté de Monaco. 
 
En ce qui concerne les ventes hors de France, le PRODUCTEUR déduira les montants qui seraient 
retenus par les autorités de certains pays, pour permettre le transfert et/ou le paiement des sommes 
revenant à l’ARTISTE. 
 
Chaque semestre, et afin de tenir compte des retours éventuels, le PRODUCTEUR pratiquera une 
provision pour retours, limités à 15% (quinze pour cent) des ventes réalisées au cours de ce 
semestre, une régularisation du compte étant effectuée automatiquement le semestre suivant. 
 
07.10 Le décompte des redevances sera calculé sur 100% (cent pour cent) des phonogrammes 
vendus. 
 
07.11 Les décomptes de redevances seront réputés approuvés, acceptés définitivement par 
l’ARTISTE, à moins qu’il ne les conteste par écrit dans le délai de 12 mois à compter de leur 
réception. 
 
ARTICLE 8 – DROITS VOISINS/DROITS D’UTILISATION SECONDAIRE : 
 
08.01 Le PRODUCTEUR exercera les droits reconnus par les lois, conventions internationales ou 
accords collectifs interprofessionnels pour toute utilisation des phonogrammes autre que l’usage privé, 
qu’il s’agisse de communication au public (radiodiffusion, cablo-distribution…) ou de reproduction 
(sonorisation, copie privée, synchronisation de documents audio-visuels…). 
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Dans l’hypothèse où l’ARTISTE et le PRODUCTEUR percevraient directement une rémunération en 
leur qualité respective d’Artiste-Interprète et de Producteur phonographique, pour la même utilisation, 
cette rémunération demeurera acquise à chacune des parties, sans qu’aucune ne puisse prétendre à 
une participation quelconque sur la rémunération revenant à l’autre partie. 
 
08.02 Enfin, lorsque le PRODUCTEUR exercera directement son droit d’autorisation aux fins 
d’accorder à un tiers un droit d’utilisation secondaire, portant sur un ou des enregistrements objet des 
présentes (droits de synchronisation ou de sonorisation), l’ARTISTE percevra 20% (vingt pour cent) 
des sommes nettes encaissées par le PRODUCTEUR au titre de cette utilisation, pour autant que 
celle-ci ne soit pas couverte par un accord collectif de rémunération avec les Société Civiles d’Artistes 
susnommées, auquel cas les dispositions dudit accord collectif se substitueront aux présentes. 
 
ARTICLE 9 – CESSION DES DROITS : 
 
09.01 L’ARTISTE cède au PRODUCTEUR la pleine et entière propriété des exécutions prévues aux 
présentes, sans restriction ni réserve et avec tous les droits présents et futurs s’y rattachant ou 
pouvant lui être reconnus. 
 
09.02 Le PRODUCTEUR pourra reproduire ou faire reproduire, sous quelque forme que ce soit 
(mécanique ou audiovisuelle), notamment sous forme de disques, bandes vidéocassettes, 
vidéocassettes, vidéodisques ou autrement, au nombre d’exemplaires qu’il jugera bon, les 
enregistrements ainsi réalisés, qu’il aura le droit exclusif de fabriquer ou de faire fabriquer, publier ou 
faire publier, vendre ou faire vendre, d’inclure les enregistrements dans toute base de donnée, pour 
tout réseau de transmission et de télécommunication, sous telle rubrique, étiquette ou marque de son 
choix, dans le monde entier, par tous moyens connus ou inconnus à ce jour et pour tout usage, 
communication et exécution (y compris radiodiffusion, télédiffusion, câblodiffusion) comme il pourra 
cesser la vente et/ou la fabrication et la reprendre selon les normes commerciales usuellement 
pratiquées par la profession. 
 
09.03 Il est enfin rappelé que, nonobstant l’expiration du présent contrat, le PRODUCTEUR demeure 
propriétaire des biens meubles que constituent les matrices des enregistrements, objet des présentes, 
et cessionnaire exclusif des droits d’exploitations sous toutes formes y afférents. 
 
ARTICLE 10 – CATALOGUE : 
 
L’ARTISTE devra prévenir le PRODUCTEUR, si ce dernier lui demandait d’enregistrer une œuvre que 
l’ARTISTE aurait déjà enregistrée pour un tiers auquel il aurait concédé un droit tel que celui que 
l’ARTISTE concède ci-avant, et garantit le PRODUCTEUR contre tout recours d’un tiers à ce sujet. 
 
ARTICLE 11 – ENREGISTREMENTS AUDIOVISUELS : 
 
11.01 Conformément aux dispositions de l’article premier du présent contrat, il est rappelé que le 
PRODUCTEUR est titulaire du droit exclusif de reproduction et d’exploitation sur tout support 
audiovisuel des interprétations d’œuvres musicales de l’ARTISTE aux clauses et conditions du 
présent contrat. 
 
11.02 Aux fins de réalisation de vidéogrammes et/ou vidéodisques, quel qu’en soit le type (longue 
durée et/ou vidéomusique illustrant une seule œuvre musicale) l’ARTISTE convient de procéder, à la 
demande du PRODUCTEUR, aux prises de vue et/ou de son, soit au cours de séances 
d’enregistrements, soit au cours de concerts publics, ou dans tout autre lieu destiné à cet effet choisi 
d’un commun accord entre l’ARTISTE et le PRODUCTEUR. 
 
Le nombre de vidéogrammes ou vidéodisques ou vidéomusiques sera défini d’un commun accord 
entre le PRODUCTEUR et l’ARTISTE. Toutefois le PRODUCTEUR garanti le financement au 
minimum d’un vidéomusique pour la promotion de chaque album. 
 
11.03 Le choix du réalisateur de l’œuvre filmée incorporant les enregistrements de l’ARTISTE, de 
même que l’approbation de l’éventuel scénario ou synopsis de ladite œuvre sera effectué d’un 
commun accord entre le PRODUCTEUR et l’ARTISTE. 
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11.04 La rémunération du réalisateur, ainsi que les différents intervenants, et d’une manière générale, 
l’ensemble des coûts afférents à la production dudit vidéogramme, sera pris en charge par le 
producteur et/ou toute personne physique et morale avec laquelle le PRODUCTEUR entendrait 
s’associer dans le cadre d’une coproduction image. 
 
11.05 Dans l’hypothèse où l’ARTISTE serait également l’auteur et/ou le compositeur d’une œuvre 
musicale dont l’interprétation par lui-même serait illustrée par un vidéogramme, conformément au 
présent contrat, il se porte fort que l’éditeur de ladite œuvre donne son autorisation à titre gratuit pour 
la réalisation dudit vidéogramme. 
 
11.06 Redevances vidéo : 
 
En contrepartie des droits ainsi cédés, le PRODUCTEUR versera à l’ARTISTE : 
 
a) Ventes pour l’usage privée du public : 
 
Une redevance calculée sur le prix de gros des vidéogrammes vendus directement ou indirectement 
par le PRODUCTEUR, et dont le taux sera égal à : 
 

- Vidéocassettes et  CD vidéos = 6% (SIX POUR CENT) 
 
Par CD-vidéo, il convient d’entendre une ou plusieurs fixations d’images reproduites sur support 
numérique, synchronisées avec une ou plusieurs séquences sonores tels que vidéo-disque, laser-
disque, CD Rom, CDI, etc… 
 
Par prix de gros vidéo, il convient d’entendre le prix de gros catalogue hors taxes pratiqué par le 
PRODUCTEUR et/ou ses licenciés distributeurs, diminué d’un abattement forfaitaire, représentant le 
coût du conditionnement et fixé à 20% (vingt pour cent). 
 
Cette redevance subira les mêmes réductions ou abattements que ceux prévus à l’article 07 ci-avant 
(ventes clubs, budget, hors circuits commerciaux…), étant précisé qu’en ce qui concerne les 
vidéogrammes de compilation, la redevance de l’ARTISTE sera calculée aux prorata du nombre de 
titres interprétés par l’ARTISTE et figurant sur le vidéogramme. 
 
b) Cession de droits de diffusion : 
 
Dans l’hypothèse d’une concession payante de droits de diffusion de vidéomusique et/ou 
vidéogrammes, accordée par le PRODUCTEUR à des tiers (télédiffusion, cablo-distribution, vidéo juke 
boxes ou autres) l’ARTISTE sera rémunéré pour lesdites utilisations par les Sociétés Civiles d’Artistes 
compétentes, et ce, conformément aux dispositions prévues par les accords collectifs de rémunération 
conclus entre ces organismes et les syndicats. 
 
Dans le cas où lesdits accords collectifs viendraient à être dénoncés par l’une des parties et/ou 
seraient applicables pour tout ou partie des utilisations ci-dessus mentionnées, l’ARTISTE percevra 
une redevance de 15% (quinze pour cent) calculée sur les recettes nettes d’exploitation encaissées 
par le PRODUCTEUR. 
 
Par recettes nettes d’exploitation, il convient d’entendre les sommes brutes hors taxes encaissées par 
le PRODUCTEUR, après déduction d’une commission de gestion et d’administration fixée à 10% (dix 
pour cent). 
 
Il est précisé qu’aucune redevance ne sera due dès lors que la diffusion interviendrait uniquement à 
titre promotionnel. Par diffusion à titre promotionnel, les parties entendent une ou des diffusions ne 
faisant l’objet d’aucune rémunération spécifique de la part des organismes diffuseurs, à l’exception de 
l’éventuelle prise en charge des frais de montage, d’établissement de copies, et de transport 
supportés par le PRODUCTEUR. 
 
 
ARTICLE 12 – PROMOTION ET PUBLICITE : 
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12.01 La promotion ainsi que la publicité des enregistrements, objet des présentes, sera effectuée par 
le PRODUCTEUR. Le PRODUCTEUR et l’ARTISTE auront défini d’un commun accord la meilleure 
stratégie pour la promotion de chaque nouvel album. 
 
12.02 Ainsi, le PRODUCTEUR pourra librement utiliser directement ou indirectement et pour toute 
publicité le nom de l’ARTISTE, son nom d’artiste et les photographies et autres images représentant 
l’ARTISTE, et notamment pour les besoins du commerce et de la publicité relatifs aux phonogrammes 
et vidéogrammes, le tout aussi longtemps que le PRODUCTEUR exploitera des enregistrements de 
l’ARTISTE. Toutefois, le PRODUCTEUR s’engage à consulter l’ARTISTE sur le choix des photos et 
leur destination. 
 
L’ARTISTE déclare (pour autant qu’il fournisse au PRODUCTEUR ces photographies et autres 
images) qu’il a le droit à disposer des droits d’auteurs relatifs, que les droits d’auteur ont été réglés par 
lui, et garantit le PRODUCTEUR contre toutes prétentions du photographe, de l’auteur ou d’un titre 
quelconque en cette matière. 
 
12.03 L’ARTISTE s’engage à participer – pour autant que son planning le lui permette, ce dont il reste 
juge, compte tenu de ses activités multiples – à toute émission de radio et/ou de télévision qui pourra 
lui être proposée par le PRODUCTEUR aux fins d’assurer la promotion de ses enregistrements. 
 
12.04 Les prestations de l’ARTISTE prévues ci-dessus ne feront l’objet d’aucune rétribution 
particulière, hormis celle éventuellement effectuée par l’organisme diffuseur, étant toutefois précisé 
que les frais de voyage et/ou déplacement promotionnel de l’ARTISTE agréés par le PRODUCTEUR 
seront pris en charge par ce dernier. 
 
ARTICLE 13 – ENREGISTREMENTS ILLICITES : 
 
L’ARTISTE donne mandat irrévocable et d’intérêt au PRODUCTEUR de poursuivre, s’il le juge utile, 
par toutes voies de droit, tout enregistrement ou diffusion illicite de ses exécutions, et ce, même après 
l’expiration du présent contrat. 
 
Par enregistrement illicite, il convient d’entendre notamment : 
 
- La reproduction et/ou l’exploitation par des tiers non autorisés des phonogrammes ou 

vidéogrammes de l’ARTISTE enregistrés conformément aux présentes, 
 
- La fixation et/ou l’exploitation par des tiers non autorisés des prestations de l’ARTISTE (concerts 

publics ou privés, radio ou télédiffusés) incorporant des enregistrements interprétés par ce 
dernier, qu’il s’agisse d’enregistrements inédits ou précédemment enregistrés pour le compte du 
PRODUCTEUR. 

 
 
ARTICLE 14 – MODIFICATION DE LA PERSONNALITE MORALE DU PRODUCTEUR : 
 
Le présent contrat continuera à produire tous ses effets, nonobstant d’éventuelles modifications 
susceptibles d’intervenir au cours de son exécution, dans la forme juridique et/ou la personnalité 
juridique du Producteur. 
 
Ainsi, et notamment en cas de cession, d’absorption, de fusion, la personne qui pourra se trouver aux 
droits du PRODUCTEUR, sera substituée aux bénéfices et charges résultant des présentes et sera, 
en conséquence, garante de son exécution, pour la période restant à courir. 
 
ARTICLE 15 – AVANCE : 
 
15.01 Toutes les sommes qui seront soit payées directement à l’ARTISTE, soit payées pour son 
compte au cour du présent contrat, constituent des avances récupérables sur les redevances. 
 
15.02 En contrepartie de l’exécution pleine et entière de ses obligations, l’ARTISTE percevra à titre 
d’avance sur redevance, la somme de XX.XXX,00 Euros (XXX EUROS) pour la réalisation du premier 
album. 
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ARTICLE 16 – PRIME : 
 
En contrepartie de l’exécution pleine et entière de ses obligations, l’ARTISTE percevra à titre de prime 
non récupérable la somme forfaitaire de XXX.XXX,00 Euros (XXX MILLE EUROS) pour la réalisation 
du premier album. 
 
ARTICLE 17 – ELECTION DE DOMICILE : 
 
Pour toute modification prévue aux présentes (option, reconduction, résiliation, redevances, les parties 
font élection de domicile : 
 
Pour l’ARTISTE : à l’adresse indiquée en tête des présentes. 
 
Pour le PRODUCTEUR : à son siège social indiqué en tête des présentes. 
 
L’ARTISTE s’engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, tout changement de 
domicile susceptible d’intervenir au cours de l’exécution des présentes. 
 
ARTICLE 18 – CONTESTATION : 
 
En cas de contestation, les parties font attribution de juridiction aux Tribunaux compétents de Londres, 
et la loi anglaise sera applicable. 
 
 
Fait à Paris, le 26 mai 2003 
 
EN 2 EXEMPLAIRES ORIGINAUX 
 
 

L’ARTISTE LE PRODUCTEUR 
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ANNEXE 1 

 
 

Faisant partie intégrante au contrat entre 
Monsieur   et            signé le 26 mai 2003 

 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
Liste des œuvres du 1er album choisis d’un commun accord entre l’ARTISTE et le PRODUCTEUR : 
 
1  
 
 
 
Fait à Paris, le 26 mai 2003 
 
 
EN 2 EXEMPLAIRES ORIGINAUX 
 
 
 

L’ARTISTE LE PRODUCTEUR 
 


